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ETUDES DE MEDECINE 15.053 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
en réponse 

 Au postulat de la commission Université Mandat 
d'objectifs 14.146, du 30 septembre 2014, Meilleures 
chances d'accès à la deuxième année de médecine pour 
les étudiants neuchâtelois 

 Au postulat du groupe socialiste 14.147, du 30 septembre 
2014, Etude d'un Bachelor en médecine 

 
(Du 11 novembre 2015) 
 

 
 
 
Madame la présidente, Mesdames et Messieurs, 
 
 
 
RESUME 
 
 
L'UniNE offre un cursus en médecine humaine d'une année. A son terme, ses étudiants 
doivent poursuivre leurs études dans d'autres universités, principalement à Lausanne et 
à Genève. Des partenariats sont donc nécessaires, sous la forme de conventions entre 
les trois universités, qui fixent le nombre d'étudiants de notre université admis en 2e 
année de bachelor; aujourd'hui, vingt et une places leur sont réservées, respectivement 
quinze à l'UniL et six à l'UniGE. Selon le postulat 14.146 Meilleures chances d'accès à 
la deuxième année de médecine pour les étudiants neuchâtelois, le taux de réussite 
des étudiants de notre université à la fin de leur 1ère année est inférieur d'environ 10% à 
celui de leurs coreligionnaires de l'UniL et de l'UniGE. Un groupe de travail a été mis sur 
pied dont les travaux ont confirmé que les chances d'accéder en 2e année de bachelor en 
médecine humaine étaient moindres pour les étudiants de notre université. La raison de 
cette inégalité des chances réside principalement dans le nombre de places réservées 
aux étudiants de l'UniNE au terme de leur 1ère année, même si ce critère doit être 
pondéré avec celui du nombre d'étudiants inscrits au début de l'année académique. En 
réponse au postulat demandant une meilleure égalité des chances, le Conseil d'Etat 
invite l'UniNE à renégocier les conventions avec ses universités partenaires, afin qu'un 
autre critère d'admission soit convenu, qui permettra de traiter équitablement les 
étudiants de 1ère année de notre université. Le Conseil d'Etat est prêt, le cas échéant, à 
soutenir au niveau politique les négociations avec les cantons de Vaud et de Genève. 

Le postulat 14.147 Etude d'un Bachelor en médecine demande, dans sa version non 
amendée, la réalisation d'une étude de la faisabilité du développement d'un bachelor 
complet en médecine à l'UniNE et, dans sa version amendée, intitulée Etude 
concernant la formation en médecine à l'Université de Neuchâtel, que l'analyse porte 
également sur les avantages et inconvénients du maintien de la 1ère année, sa 
suppression, ainsi que sur l'offre d'un bachelor complet. Une étude approfondie du coût 
de l'introduction du cursus complet d'un bachelor en médecine n'existe pas actuellement 
en Suisse et les données disponibles sont insuffisantes. C'est la raison pour laquelle la 
Conférence universitaire suisse a lancé en janvier 2014 une étude, dont les résultats sont 
attendus à la fin 2017. Afin de répondre au postulat, le groupe de travail est parti de 
l'expérience fribourgeoise et a admis sa pertinence pour évaluer le coût de l'introduction 
du bachelor, tout en la replaçant dans le contexte de notre canton. Les estimations de 
l'introduction des 2e et 3e années de médecine humaine font apparaître un coût total pour 
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le bachelor de 25 millions de francs, montant auquel il faut déduire les contributions LAU 
et AIU, ainsi que les économies en AIU attendues; le coût de financement pour notre 
canton resterait important, de l'ordre de 14 à 20 millions de francs par an, selon le 
scénario retenu, sans compter les coûts en nouvelles infrastructures. Les travaux du 
groupe de travail ont mis également en exergue que, outre les aspects financiers, 
l'introduction du bachelor poserait de sérieuses difficultés pour le recrutement de 
personnel qualifié, pas seulement à l'université, mais aussi et surtout à l'HNE, acteur 
incontournable dans la mise en place d'un bachelor. Le présent rapport souligne 
l'importance du maintien de la 1ère année de bachelor à l'UniNE. Financièrement, 
renoncer à ce cursus priverait la faculté des sciences des contributions en LAU et AIU 
pour ses étudiants en 1ère année de bachelor, alors que les économies attendues 
seraient négligeables; pour le canton, la suppression de la première année de médecine 
générerait des charges supplémentaires en AIU, les étudiants neuchâtelois n'ayant 
d'autre solution que de commencer leur cursus dans une autre université. Quant à son 
impact sur l'offre de formation, il serait clairement préjudiciable à notre université: des 
instituts de la faculté des sciences, la biologie et la chimie principalement, seraient 
fragilisés; la 1ère année de pharmacie ne serait plus viable à court terme. 
 
 
 
1. INTRODUCTION 
 
 
Le présent rapport répond à deux postulats ayant pour sujet commun les études de 
médecine à l'UniNE. Leur connexité permet au Conseil d'Etat de les traiter dans un seul 
rapport, conformément à l'article 167 de la loi d'organisation du Grand Conseil. 
Les deux postulats adoptés le 18 septembre 2014 par votre Conseil à l'issue du vote sur 
le mandat d'objectifs de l'UniNe ont la teneur suivante: 

14.146 ad 14.014 

Meilleures chances d'accès à la deuxième année de médecine pour les 
étudiants neuchâtelois 

Il apparaît aujourd’hui qu’environ 25% des étudiants neuchâtelois accèdent à la 
deuxième année d’étude, contre environ 35% pour les universités de Lausanne et 
Genève. Par ailleurs, le canton offre de nombreuses places de formation au lit du 
patient, bien au-delà des seuls besoins des étudiants neuchâtelois. Il apparaît donc 
opportun de négocier un nombre plus élevé de places en deuxième année dans les 
facultés de Genève et Lausanne et de rétablir ainsi une équité intercantonale pour 
nos étudiants. 

La commission demande au Conseil d’Etat d’étudier et, le cas échéant, de mettre 
en œuvre les moyens nécessaires afin de garantir une meilleure chance d’accès à 
la deuxième année d’étude de médecine pour les étudiants neuchâtelois. 

Signataire: Annie Clerc-Birambeau, présidente de la commission. 

et 

14.147 

Etude concernant la formation en médecine à l'Université de Neuchâtel  

Il est demandé au Conseil d’Etat d’étudier, en étroit partenariat avec le rectorat, les 
avantages et les inconvénients des trois variantes suivantes concernant la 
formation en médecine à l’Université de Neuchâtel : 

- Le statu quo (1ère année de bachelor) 

- Le développement des années 2 et 3 du bachelor en médecine 

- La suppression de l’offre de 1ère année de bachelor. 
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Développement : 

Il est demandé particulièrement d’établir les coûts que cela engendrerait mais aussi 
les retombées (étudiants supplémentaires, synergies avec les hôpitaux, etc.) ainsi 
que la dynamique pour les étudiants à l’issue de la formation (existence d’un goulet 
d’étranglement des places post-bachelor en médecine dans les universités suisses 
par exemple). 

Premier signataire: Baptiste Hurni 

Ce rapport se base sur les travaux menés par un groupe de travail composé, pour 
l'UniNE, du doyen et de son adjointe de la FS, du responsable de la 1ère année de 
médecine, du co-secrétaire général finances et contrôle interne, du vice-recteur 
enseignement, du chef de l'OHER pour le DEF, enfin d'un représentant de la faculté 
de médecine de l'UniFR et du vice-doyen de la faculté de biologie et de médecine de 
l'UniL.  

 
 
 
2. MEILLEURES CHANCES D'ACCES A LA DEUXIEME ANNEE DE MEDECINE 

POUR LES ETUDIANTS NEUCHATELOIS 
 
 
2.1. Des chances moindres pour les étudiants de l'UniNE? 
 
Selon l'intitulé du postulat et son développement, les étudiants de première année 
bachelor en médecine de l'UniNE (BMed1) ont moins de chances d'accéder en deuxième 
année de bachelor (BMed2) à l'UniGE ou à l'UniL que leurs coreligionnaires provenant de 
ces deux universités. L'écart est estimé à 10% en défaveur des étudiants de l'UniNE. 
Il s'est agi tout d'abord de s'assurer que les taux de réussite, mentionnés dans le 
postulat, correspondent bien à la réalité: soit un taux de passage en BMed2, 
respectivement, de 25% pour les étudiants de BMed1 de l'UniNE et de 35% pour ceux de 
l'UniGE et de l'UniL. Ces taux doivent se rapporter à la même réalité, soit à la même 
catégorie d'étudiants en BMed1. En toile de fond du postulat, il y a la préoccupation d'une 
inégalité des chances et celle-ci ne peut exister qu'à la condition que des situations 
pourtant semblables soient traitées différemment.  

Le cercle des étudiants considérés doit être identique aux trois universités et le groupe 
de travail est parti de l'idée qu'il comprend, dans l'esprit du postulat, les étudiants inscrits 
en début d'année, soit à la rentrée académique d'automne.  

Selon les données disponibles couvrant cinq années et autant de volées, le taux de 
réussite moyen au terme de la première année de médecine est de 34% pour la 
catégorie des étudiants inscrits au semestre d'automne à l'UniL, de 29% à l'UniGE et de 
27% à l'UniNE. 

 2010 2011 2012 2013 2014 Moyenne 

UniL1 30% 32% 33% 37% 39% 34% 

UniGE -- -- -- -- -- 29% 

UniNE2 20% 25% 33% 31% 27% 27% 

Tableau 1 : Taux de réussite des étudiants de BMed1 

La comparaison du taux de réussite au terme de la BMed1 à l'UniNE et à l'UniL montre 
un écart de 7%, en défaveur des étudiants inscrits en BMed1 à l'UniNE. L'écart de 2% 

                                                
1
 Ces chiffres se basent sur un document transmis par le secrétariat de la faculté de biologie et de 

médecine de l'UniL. 

2
 Données recueillies par le Service des immatriculations de l'UniNE (état 19.01.2015). 
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avec le taux de réussite en BMed1 à l'UniGE (29%) n'est pas significatif de point de vue 
statistique.  

Cette différence de taux de réussite revient donc à considérer que les étudiants inscrits 
en BMed1 à l'UniNE ont moins de chances d'accéder en deuxième année que ceux de 
l'UniL. Cette inégalité des chances touche les étudiants inscrits à l'UniNE. Elle est 
inhérente à l'institution, l'UniNE, et non à la domiciliation de ses étudiants. Ainsi, selon le 
document de swissuniversities, 10 étudiants vaudois et 13 étudiants genevois se sont 
inscrits en BMed1 à l'UniNE à la rentrée académique 2015-20163. La comparaison des 
taux de réussite au terme de la première année entre l'UniNE et l'UniL, d'une part, et 
entre l'UniNE et l'UniGE, d'autre part, montre que ces étudiants provenant d'un autre 
canton auront moins de chances d'accéder en BMed2 à l'UniL ou à l'UniGE, que s'ils 
s'étaient inscrits en BMed1 à l'université du canton de leur domicile, si aucune mesure 
correctrice n'est prise d'ici la fin de l'année académique 2015/2016. Inversement, les 22 
étudiants domiciliés dans notre canton inscrits à la prochaine rentrée académique à 
l'UniGE et à l'UniL, respectivement, 6 et 164, auront de meilleures chances de passer en 
BMed2.  

Plus prosaïquement, si un étudiant a moins de chances d'accéder en BMed2, ce n'est 
pas parce qu'il est neuchâtelois, mais parce qu'il a choisi d'accomplir sa première année 
à l'UniNE, université qui n'offre pas le cursus complet de bachelor en médecine et qui doit 
donc compter avec la collaboration d'autres universités, s'il veut poursuivre ses études.  

On verra, ci-dessous (2.3), que cette inégalité des chances s'est creusée au fil des ans. 
 
 
2.2. Comment expliquer cette inégalité des chances ? 
 
Le nombre de places disponibles en BMed2 est fixé dans deux conventions passées 
entre l'UniNE et l'UniGE, d'une part, et entre l'UniNE et l'UniL, d'autre part (annexes 3 et 
4). Il est de 6 à l'UniGE et de 15 à l'UniL, soit un total de 21 places réservées aux 
étudiants de BMed1 de l'UniNE. 
La commission Université mandat d'objectifs invite le Conseil d'Etat à examiner et, le cas 
échéant, à mettre en œuvre les mesures permettant de garantir une meilleure chance 
d'accès en deuxième année de médecine. Parmi les mesures envisageables, la 
commission estime opportun de négocier un nombre de places plus élevé dans les 
facultés de Genève et Lausanne. Le taux moyen de réussite des étudiants en BMed1 à 
l'UniNE, de 27%, dépendrait ainsi du nombre de places qui leur est réservé au sein de 
nos deux universités partenaires. Augmenter ce nombre de places permettrait d'accroître 
le taux de réussite des étudiants de BMed1 à l'UniNE.  

Le soupçon que le cursus du BMed1 à l'UniNE ne soutiendrait pas la comparaison avec 
celui de nos universités partenaires a été écarté par le groupe de travail. On relèvera, 
d'une part, que le rapport final d'accréditation du BMed1 de l'UniNE, établi par l'organe 
d'accréditation et d'assurance qualité des hautes écoles suisses, souligne l'excellente 
qualité de la formation proposée à l'UniNE; d'autre part, que sur les trois dernières 
années académiques, le taux moyen de réussite des étudiants en BMed2, provenant de 
l'UniNE, est de 93.3% à l'UniGE et de 93% à l'UniL. Ces taux de réussite attestent que 
les étudiants de l'UniNE ont bénéficié d'une excellente formation en BMed15. 

La qualité de la formation dispensée à l’UniNe n’étant pas en cause, il appert que le taux 
de réussite des étudiants de première année à l’UniNE est déterminé par le nombre de 

                                                
3
 Voir annexe 1. La provenance des étudiants se base sur le domicile de leurs parents. 

4
 Voir annexe 1. 

5
 Statistiques établies par le coordinateur du BMed1 de l'UniNE. 
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places disponibles en BMed2, fixées dans les conventions entre l'UniNE et ses deux 
universités partenaires. 

Pour autant, si ce taux de réussite en BMed1 à l'UniNE est tributaire des 21 places 
« neuchâteloises » en BMed2, ce critère d'admission devra être pondéré avec la taille 
initiale de la cohorte de chaque volée, autre critère également lié au taux de passage.  
 
 
2.3. Une inégalité des chances qui s'est creusée 
 
Entre 2000 et 2015, les universités ont progressivement augmenté leur capacité d'accueil 
au niveau bachelor en médecine de presque 80%. La croissance la plus importante a eu 
lieu ces trois dernières années; elle est due en majeure partie à un doublement des 
capacités d'accueil à Lausanne et Genève6. 

Les données disponibles de l'UniL montrent que le nombre de primants, soit les non-
redoublants, en BMed2 a effectivement augmenté d'un quart, passant de 160 étudiants 
en 2009 à plus de 200 à la rentrée 2014 (Graphique 1). 

 

Graphique 1 : Primants en BMed2 à l'UniL 

Les deux conventions déterminent un nombre maximal de places réservées aux 
étudiants en BMed1 de l'UniNE. La convention entre l'UniNE et l'UniGE date de 2004 et 
celle entre l'UniNE et l'UniL de 2005; elles ont porté effet lors de la rentrée académique 
en BMed2, respectivement, de 2004-2005 et de 2005-2006. 

En proportion du nombre d'étudiants admis en BMed2 dans nos universités partenaires, 
la part que représente le nombre de places réservées aux étudiants en BMed1 de 
l'UniNe, soit 21 places, s'est réduite lors de l'augmentation de la capacité d'accueil des 
étudiants en BMed2 à l'UniL et l'UniGE, à compter de la rentrée 2010. 

Une inégalité des chances touchant les étudiants en BMed1 de l'UniNE d'accéder en 
deuxième année de médecine dans ces deux facultés est donc apparue dès la rentrée 
2010 et s'est accentuée les années suivantes. 
 
 
  

                                                
6
 SEFRI, Notice médecine humaine, du 9 avril 2015, document à l''intention de la CSHE. 
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2.4. Comment garantir une meilleure chance d'accéder à la deuxième année de 
bachelor ? 

 
Les deux conventions autorisent les doyens des facultés des universités concernées, à 
défaut d'entente leur rectorat, à négocier le nombre de places eu égard à la situation 
concrète existante au cours de l'année académique. Cette marge de manœuvre réservée 
a déjà été utilisée certaines années académiques. Ainsi, par exemple, il a été possible de 
trouver auprès de nos universités partenaires une place supplémentaire en 2011, de 
négocier en amont 8 places supplémentaires pour la volée 2012/2013 et de trouver 5 
places supplémentaires pour des candidats ayant réussi leur cursus à Neuchâtel en 
2014.  

Les universités qui n'offrent pas un cursus complet en médecine à leurs étudiants ne 
peuvent leur garantir la poursuite de leurs études que par le biais de conventions 
passées avec d'autres universités offrant un tel cursus. Aujourd'hui, cependant, les 
conventions en vigueur conclues par l'UniNE ne permettent plus d'assurer un traitement 
suffisamment équitable des étudiants en BMed1 de l'UniNE. Elles devraient donc être 
renégociées. L'UniNE et ses universités partenaires pourraient convenir que le nombre 
d'étudiants en BMed1 de l'UniNE admis en BMed2 ne devrait plus dépendre d'un nombre 
de places fixes comme aujourd'hui, mais d'un taux de réussite au terme de la première 
année identique à celui fixé par l'UniL et l'UniGE, par exemple. Cette solution permettrait 
de réaliser l'égalité des chances entre tous les étudiants inscrits en BMed1 des trois 
universités. C’est cette voie que la FS de l'UniNE suit depuis l’automne 2014. Les 
démarches déjà menées montrent une ouverture, en particulier auprès de l’UniL7. 

Dans l'attente d'une renégociation de ces conventions, les doyens des facultés 
concernées devront, si la situation l'exige lors d'une année académique, recourir à la 
clause de renégociation et ainsi obtenir un nombre de places plus élevé, comme ce fut le 
cas certaines années. 
 
 
2.5. Conclusions en lien avec le postulat 14.146 
 
Les étudiants en BMed1 de l'UniNE n'ont plus les mêmes chances de poursuivre leurs 
études en médecine que leurs coreligionnaires inscrits à l'UniL et à l'UniGE. Le Conseil 
d'Etat a toutefois pris acte que les conventions aujourd'hui en vigueur ont permis de 
remédier, dans des situations particulières, à cette inégalité des chances, grâce à la 
bonne collaboration entre les trois universités concernées.  
Le Conseil d'Etat souligne que l'égalité des chances doit être mieux garantie et que les 
solutions trouvées dans certaines situations se doivent d'être traduites, de manière 
pérenne, dans de nouvelles conventions de partenariat. Aussi, le Conseil d'Etat note 
avec satisfaction que des discussions sont actuellement menées entre l'UniNE et l'UniL, 
afin que le nombre de places ouvertes aux étudiants de notre université réalise une 
véritable égalité des chances.  

Le Conseil d'Etat suit les négociations en cours avec l'UniL et encourage l'UniNE à 
mener les mêmes discussions avec l'UniGE. Il est prêt, le cas échéant, à soutenir au 
niveau politique les négociations auprès des cantons de Vaud et de Genève. 

Le Conseil d'Etat répond ainsi à la demande du postulat 14.146 "Meilleures chances 
d'accès à la deuxième année de médecine pour les étudiants neuchâtelois", déposé par 
la Commission Université mandat d'objectifs, le 18 septembre 2014 et propose le 
classement de ce postulat.  
 
  

                                                
7
 Voir annexe 5. 
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3. ETUDE D'UN BACHELOR EN MEDECINE 
 
Le second postulat accepté par votre Conseil demande l'étude de trois variantes 
concernant la formation en médecine à l'UniNE. Elles seront traitées dans l’ordre suivant: 
les coûts du BMed1 (chapitre 3.3.1), ensuite les conséquences financières d'une 
éventuelle suppression de l'offre du BMed1 (chapitre 3.3.2), enfin le coût de l’introduction 
d’un bachelor complet, BMed2 et BMed3 (chapitre 3.3.3). Les avantages et inconvénients 
de chacune de ces variantes sont aussi exposés. 
 
 
3.1. Comment évaluer les coûts de la formation en médecine humaine ? 
 
Il n’existe à ce jour aucune donnée précise sur les coûts des études de médecine. En 
2012, l’OFS relevait que les statistiques financières des hautes écoles universitaires 
demeuraient lacunaires au niveau de la médecine humaine. Il y avait plusieurs 
explications: durant la phase préclinique de la formation, soit durant les trois premières 
années du bachelor, les coûts de la formation de la médecine humaine étaient intégrés 
dans les coûts globaux du domaine "Sciences exactes et naturelles" des comptabilités 
des universités; en l'absence d’une comptabilité analytique, il n’était ainsi pas possible de 
déterminer spécifiquement les coûts de la formation en médecine humaine. Ensuite, 
pendant la formation clinique (années du master), les prestations d’enseignement et de 
recherche sont offertes par les hôpitaux universitaires, mais ces établissements n’avaient 
pas encore pu fournir des données satisfaisantes et différenciées sur les coûts réels de 
leurs prestations. 

Le besoin de connaître avec précision le coût de la formation en médecine humaine a 
incité la Conférence universitaire suisse à lancer, en janvier 2014, le projet "Relevé des 
coûts pour la formation universitaire, la recherche et la formation postgrade en médecine 
humaine" (projet EKOH). Les résultats du groupe de travail constitué dans le cadre de ce 
projet sont attendus à fin 2017. 

L’évaluation précise des coûts de l’introduction des BMed2 et BMed3 à l’UniNE 
impliquerait donc qu’une démarche projet soit lancée et qu'un comité de pilotage soit 
institué. C’est la démarche qu’a suivie le canton de Fribourg, lorsqu’il a entrepris de 
compléter l’offre de formation en médecine humaine de son université, en introduisant la 
3e année, lors de la rentrée académique 2009/20108.  

Afin de répondre au postulat, le groupe de travail s’est basé sur les seules données 
détaillées disponibles, soit celles du BMed3 de l’UniFR (l’UniFR ne dispose pas de ces 
données pour BMed1 et BMed2). En particulier, il a pris en considération les différentes 
catégories de coûts générés par l’introduction du BMed3: le personnel, les 
infrastructures, la collaboration avec l'hôpital cantonal.  

L’évaluation du BMed2 présente aussi des difficultés. Comme aucune 2e année de 
bachelor n'a été introduite en Suisse récemment, le groupe de travail n'a pas pu 
s'appuyer sur une étude et toute comparaison se révèle délicate. De plus, le BMed2 
implique déjà de fortes interactions hôpital cantonal - université, complexifiant encore 
l'estimation des coûts et bénéfices.  

L'estimation du coût global de l’introduction d’un bachelor complet est donc 
approximative, sans pourtant être grossière, une évaluation précise impliquant l'institution 

                                                
8
 Message du Conseil d'Etat au Grand Conseil accompagnant le projet de décret relatif à 

l'ouverture d'un crédit d'engagement de 27.376.079 francs pour l'introduction de la 3
e
 année 

d'études de médecine humaine à l'Université de Fribourg, du 8 septembre 2008, p. 2, voir annexe 

2. 
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d'un groupe de pilotage et de sous-groupes de travail thématiques (personnel, 
infrastructure, collaboration avec les établissements hospitaliers du canton, notamment). 
 
 
3.2. Les sources de financement 
 
L’évaluation du financement d’une formation à l’université ne se résume pas aux charges 
qu'elle induit; des recettes, sous forme de contributions de la Confédération et des 
cantons, doivent également être prises en considération. Il s’agit, pour la Confédération, 
des contributions LAU et, pour les cantons, des contributions versées au titre de l'AIU.  

Les contributions LAU et AIU9 sont reversées par le canton à son université, alors que les 
contributions AIU des étudiants sortants10 sont supportées par le canton. Dans 
l’estimation des coûts liés à l'introduction des BMed2 et BMed3, il n’a pas été supposé 
que les économies réalisées sur les contributions AIU des étudiants sortants, soit la 
diminution des charges AIU pour le canton, profiteraient à l'UniNE, par l'augmentation 
correspondante de la subvention cantonale11. 

Une nouvelle loi fédérale, la Loi sur l’encouragement et la coordination des hautes écoles 
(LEHE), est entrée en vigueur le 1er janvier 2015. Ses dispositions transitoires laissent 
subsister la réglementation de la LAU sur le financement des universités pendant deux 
ans; à compter du 1er janvier 2017, un nouveau régime de financement des hautes 
écoles par la Confédération verra donc le jour. Du côté des cantons, la CDIP envisage 
également de modifier le régime AIU, en fonction du nouveau système LEHE. 

Nous sommes dans l’ignorance des modifications qu’entraînera le futur financement, 
fédéral et cantonal, de la formation universitaire, et de la médecine humaine en 
particulier. C’est dire que les estimations du présent rapport relatives aux contributions 
LAU et AIU, strictement limitées au régime légal actuel, pourraient être profondément 
modifiées, lors de l'entrée en vigueur du nouveau régime de financement. 

Au niveau fédéral, on mentionnera l'initiative prise et les propositions faites par le Conseil 
fédéral, le 20 mai 2015, dans le cadre de l'élaboration du message FRI 2017-2020, de 
financer un programme incitatif, visant à augmenter le nombre de diplômés en médecine 
humaine, afin de répondre aux besoins dans ce domaine. Le nombre de diplômés 
escomptés est de 1.200 à 1.300 par an, d'ici à l'horizon 2025, alors qu'aujourd'hui on 
peine à atteindre le chiffre de mille par année.  

Ce crédit supplémentaire, d'un montant de 100 millions sur quatre ans, devra encore être 
approuvé par le parlement. Pour bénéficier de ce soutien, les universités intéressées 
devront déposer un projet et fournir une contribution propre à hauteur de 50% du coût 
total du projet. 
 
  

                                                
9
 Pour les AIU, il s'agit des contributions versées pour les étudiants entrants, soit les étudiants 

inscrits dans une université sise en dehors de leur canton de domicile. Voir ci-après, chiffre 3.2.2. 

10
 Voir ci-après, chiffre 3.2.2. 

11
 La subvention cantonale en 2015 est de 51.961.000 francs; l'introduction des BMed2 et BMed3 

à l'UniNE se traduirait par une économie en AIU estimée à 2.133.100 francs (848.100 + 

1.285.000), selon le scénario réaliste (voir, ci-après, Tableau 5); dans le calcul des coûts, le 

montant ainsi épargné en AIU ne vient pas en augmentation de la subvention cantonale. 
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3.2.1. Les contributions LAU 
 
Les contributions LAU devront être intégrées dans le financement des BMed2 et BMed3, 
comme elles le sont actuellement pour le BMed1. 
Les contributions LAU sont divisées en différentes parts: celle relative au nombre 
d'étudiants représente 60% de l'enveloppe fédérale totale; une deuxième part de 10% est 
distribuée en fonction du nombre d'étudiants étrangers et, enfin, les 30% restants répartis 
sur la base de critères liés à la recherche.  

Pour la catégorie "étudiants", les contributions LAU touchées par l'UniNE représentent la 
part de ses étudiants, exprimée en pourcents de tous les étudiants inscrits dans une 
université en Suisse. Le montant de ces contributions est donc calculé sur la base de la 
"part de marché" de l'UniNE en termes de nombre d'étudiants. Aussi, les simulations ci-
après ne peuvent que donner des chiffres approximatifs, la contribution LAU à l'UniNE 
étant fortement influencée par l'évolution tant de l'enveloppe fédérale totale, que du 
nombre d'étudiants immatriculés dans les universités suisses.  
 
 
3.2.2. Les contributions AIU 
 
Les cantons versent des contributions pour leurs étudiants inscrits dans une université 
d’un autre canton (étudiants sortants); inversement, chaque canton reçoit des 
contributions AIU pour les étudiants, suivant une formation dans son université, 
provenant d’un autre canton (étudiants entrants). 
Le calcul des coûts de la formation en médecine humaine devra donc prendre en 
considération les contributions AIU: 

– si le BMed1 était supprimé, que notre canton devrait supporter pour ses étudiants 
sortants et celles que l'Université perdrait (étudiants entrants); 

– si le BMed2 et le BMed3 étaient introduits à l’UniNE, reçues des autres cantons pour 
leurs étudiants (étudiants entrants); 

– si le BMed2 et le BMed3 étaient introduits à l’UniNE, que notre canton épargnerait, car 
il compterait moins d’étudiants sortants. 

S'agissant du montant annuel des contributions AIU par étudiant, il est de: 

– 25.700 francs, pour l’étudiant de BMed1 et BMed2 (groupe de facultés II, GF-II); 
– 51.400 francs pour l’étudiant en BMed3 (groupe de facultés III, GF-III). 

Ces tarifs per capita et par groupe de facultés sont fixés par la commission AIU de la 
CDIP. 
 
 
3.3. Les trois variantes 
 
3.3.1. Le maintien de BMed1 
 
3.3.1.1. Les recettes 
 
Pour l’année académique 2013/2014, l’UniNE a touché pour le BMed1: 1.360.000 francs 
en contributions fédérales et cantonales; respectivement, 530.000 francs en LAU et 
830.000 francs en AIU (étudiants entrants). 
Durant la période 2009-2014 (cinq volées d’étudiants), c’est une moyenne de 1.275.000 
francs de contributions LAU et AIU qu'a reçu annuellement l’UniNE pour sa formation en 
médecine. 

Outre ces recettes, il faut prendre en compte l’économie résultant de l’absence de 
charges AIU pour notre canton, à raison de l'offre d'un BMed1 à l'UniNE. Si le BMed1 ne 
figurait plus parmi l’offre de formation de notre université, les étudiants domiciliés dans 
notre canton devraient le suivre dans une autre université; dans cette hypothèse, 
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pendant la période 2009-2014, le montant annuel moyen des contributions AIU (étudiants 
sortants), que notre canton aurait dû verser, s'élève à 1.182.200 francs12  
 
 
3.3.1.2. Les charges 
 
L’enseignement des 13 branches dévolues exclusivement au BMed113 repose sur 
l’engagement d’environ 9 charges de cours ou d’enseignement. Il s’agit d’une moyenne 
pouvant fluctuer en fonction des variations du nombre de professeurs au sein de la FS. 
Ainsi, dans le plan d’études actuel du BMed1, sur les 24 branches (cours, travaux 
pratiques, stages et séminaires) composants les cinq modules, 12 sont exclusivement 
liés à la médecine14. Les autres disciplines du BMed1 sont dispensées en commun avec 
d’autres bachelors de la FS (notamment la physique, la biologie et la chimie) et sont donc 
assurées par les professeurs déjà en place. 
Au niveau structurel, le cursus du BMed1 à l’UniNE n’est rattaché à aucun institut qui lui 
est propre et dépend directement de la FS. Cette organisation comporte des avantages 
en termes financiers et organisationnels, puisque l'offre du BMed1 repose tant sur les 
bâtiments et structures de la FS que sur l’équipe administrative du secrétariat de la 
faculté. 

Selon la comptabilité analytique des hautes écoles universitaires 2013 tenue par l'OFS, 
les charges de personnel et d’exploitation directement liées à BMed1 se montent 
seulement à 196.884 francs. Ce montant est toutefois sous-estimé: il convient en effet 
de tenir compte des coûts répartis du domaine central (administration générale de 
l'Université, comme le rectorat, la comptabilité générale, les ressources humaines, le 
service informatique, etc.) et les coûts de transfert des instituts de chimie et de biologie 
(part des coûts de ces instituts attribuée aux étudiants de médecine pour leur formation 
dans ces domaines). Selon les chiffres de la FS, globalement cela correspond à 
1.356.670 francs pour le personnel, 568.589 francs pour le matériel et 503.350 francs 
pour les infrastructures, soit un total pour l'année 2013 de 2.428.609 francs. Sur les 
années 2009 à 2013, ce chiffre s'élève en moyenne à 2.405.000 francs. 

Durant la période de référence, 2009-2013, le BMed1 présente un "déficit" de 1.130.000 
francs15. Toutefois, cette vision limitée à l’Université est un peu myope, car on ne peut 
pas ignorer l’économie en AIU que réalise notre canton pour ses étudiants en BMed1 à 
l’UniNE, soit 1.182.200 francs. En prenant en compte la somme des contributions LAU et 
AIU, l'offre du BMed1 à l'UniNE présente un bilan positif de 52.200 francs. 

Par ailleurs, en cas de suppression de la filière, la somme des coûts répartis et des coûts 
de transferts (pour 2013: 2'428’609 - 196’884 = 2.231.725 francs) serait reportée 
substantiellement sur la faculté des sciences, onze des vingt-quatre disciplines du 
BMed1 étant communes à d’autres filières (en particulier la biologie). Les charges du 
domaine central et des infrastructures ne seraient, en effet, pas ou peu réduites pour 
l'UniNE, mais devraient être réparties différemment au niveau de la comptabilité 
analytique.  

                                                
12

 Une moyenne de 46 étudiants domiciliés dans notre canton inscrits en BMed1 à l'UniNE entre 

2009 et 2014 (46 x 25’700 pour GF-II). 

13
 Voir annexe 6. 

14
 Les stages en cabinet sont le 13

e
 enseignement, mais ils se déroulent en dehors des murs de 

l'UniNE. 

15
 Contributions LAU et AIU moins les charges d'exploitation du BMed1 (1.275.000 – 2.405.000). 
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Pour l'année 2013 par exemple, sur l'ensemble des charges de transfert, 837.000 francs 
provenaient de la chimie, 1.128.070 francs de la biologie et seulement 266.650 francs du 
domaine central.  
 
 
3.3.1.3 Bilan 
 
Même en imputant une partie des charges des chaires de biologie et de chimie à la 
médecine, le bilan financier du BMed1 est favorable à l'UniNE qui dispose, grâce à cette 
formation, de recettes supplémentaires pour sa faculté des sciences.  

L’évaluation du coût du BMed1 doit aussi prendre en considération le fait que le maintien 
de cette formation à l’UniNE permet à un nombre important d’étudiants neuchâtelois, 
mais aussi de l’Arc jurassien, de suivre une formation de qualité à un coût inférieur à ce 
qu’impliquerait le suivi de cette formation à Genève ou à Lausanne (logement à Genève 
ou Lausanne, transports). Le canton réalise également une économie en matière de 
bourses d’études, qu'il devrait octroyer à une partie de ses étudiants. 
 
 
3.3.2. La suppression du BMed1 
 
L’abandon du BMed1 se traduirait donc par une perte de recettes pour l’UniNE, soit des 
contributions au titre de la LAU et des AIU, en moyenne annuelle de 1.275.000 francs 
(2009-2014); pour le canton, par des charges supplémentaires en AIU de 1.182.200 
francs (2009-2014). On l'a vu, les contributions LAU et AIU pour le BMed1 permettent 
aussi de soutenir financièrement l’enseignement et la recherche à la FS, notamment en 
biologie et en chimie. Par ailleurs, supprimer le BMed1 fragiliserait grandement la 1ère 
année de pharmacie (entre 10 et 20 étudiants), car l'octroi de l'accréditation du BMed1 
(en 2010) a influé positivement sur l'accréditation de la 1ère année de pharmacie en 2011; 
sans le BMed1, les sciences pharmaceutiques seraient la seule discipline médicale 
enseignée à l'UniNE et il est à craindre que son accréditation ne soit fortement 
compromise. Enfin, renoncer au BMed1 réduirait l’offre de formation de l’UniNE. 

Ainsi, un effet domino défavorable à la FS serait à attendre en cas de suppression du 
BMed1. L’économie minime escomptée sur les coûts répartis du domaine central et sur 
ceux de transferts se révélerait rapidement contre-productive. En outre, si les avis 
venaient à changer, recréer un nouveau cursus en médecine humaine se révélerait être 
très difficile, en regard des défis budgétaires de notre canton et des exigences des 
formations médicales en Suisse (nécessité d'une nouvelle accréditation de la filière). 
 
 
3.3.3. Offre d’un BMed complet 
 
3.3.3.1. Les recettes 
 
Nous l’avons vu, les contributions LAU et AIU reposent sur le nombre d’étudiants en 
BMed1. Évaluer le nombre d’étudiants en BMed2 et BMed3 pose deux difficultés: d’une 
part, on doit se demander si l’introduction d’un bachelor complet à l'UniNE favorisera son 
attractivité16, à savoir si le nombre d’étudiants inscrits en BMed1 augmentera et, le cas 

                                                
16

 D’après le document MEDECINE 2015/2016 de swissuniversities (annexe1), pour la rentrée 

2015, sur 88 Neuchâtelois inscrits en médecine humaine, seuls 49 ont choisis l’UniNE, les autres 

se répartissant dès BMed1 entre les Universités de Berne (10), Fribourg (6), Genève (6), 

Lausanne (16) et Zurich (1). Ce qui est plus remarquable, c’est qu’aucun des 32 étudiants 
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échéant, quelle part représentera les étudiants provenant d’autres cantons; d’autre part, il 
faut déterminer un taux de réussite en BMed1, pour le passage en BMed2, et 
pareillement pour la promotion en BMed3; enfin, parmi les étudiants promus, la part des 
étudiants d’autres cantons. 
Trois scénarios, qualifiés de "pessimiste", "réaliste" et "optimiste", pour l’évaluation du 
nombre d’étudiants dans les trois années du BMed sont présentés ci-dessous. Pour 
chaque scénario, nous nous sommes basés sur le taux de réussite moyen des étudiants 
inscrits dans le cursus du BMed à l’UniL; il avoisine les 35% à la fin du BMed1 et 75% au 
terme du BMed2. 

La version pessimiste se base sur le maintien des effectifs actuels en BMed1 à l'UniNE17, 
le scénario réaliste sur une augmentation de 50% du nombre d'étudiants et la vision 
optimiste sur le doublement des immatriculations en 1ère année de médecine à l'UniNE. 
La répartition des effectifs entre les 3 années de la filière se fait ensuite par le jeu des 
taux de réussite, mais en y intégrant aussi des taux de redoublants, toujours considérés 
comme similaires à ceux de l'UniL.  

  Pessimiste Réaliste Optimiste 

BMed1 84 126 168 

BMed2 37 55 74 

BMed3 28 42 56 

Total 149 223 298 

Tableau 3 : Répartition des effectifs 

 

L'UniNE, à l'instar des Universités de Genève et de Lausanne, a choisi de ne pas 
introduire d'examen d'entrée en BMed1, pratique en cours dans les universités 
alémaniques ainsi qu'à Fribourg. Cette différence influence grandement le taux de 
réussite au terme de la BMed1. On le constate par exemple à l'UniFR où les étudiants 
sont répartis de manière plus homogène entre les 3 années du bachelor. Cependant, la 
sélection étant réalisée, dans les universités romandes, au terme de la 1e année, le 
nombre d'étudiants en BMed1 y est plus élevé, augmentant d'autant les subventions LAU 
et AIU reçues.  

Les trois scénarios donnent les résultats suivants : 

  
Pessimiste 

Fr. 
Réaliste 

Fr. 
Optimiste 

Fr. 

LAU BMed1 550.000 
1.398.100 

824.500 
2.083.800 

1.099.500 
2.770.000 

AIU BMed1 848.100 1.259.300 1.670.500 

LAU BMed2 242.000 
627.500 

360.000 
925.400 

484.500 
1.255.500 

AIU BMed2 385.500 565.400 771.000 

LAU BMed3 366.500 
931.900 

550.000 
1.423.800 

733.000 
1.863.800 

AIU BMed3 565.400 873.800 1.130.800 

Total LAU 1.158.500 
2.957.500 

1.734.500 
4.433.000 

2.317.000 
5.889.300 

Total AIU 1.799.000 2.698.500 3.572.300 

Tableau 4 : Subventions LAU et AIU (étudiants entrants) 

                                                                                                                                             
résidents du canton du Jura n’a choisi l’UniNE pour accomplir BMed1. Seuls 16 Bernois (sur 662) 

et 10 Vaudois (sur 553) ont choisi l’UniNE pour BMed1.  

17
 Le nombre de 84 du scénario pessimiste exprime la moyenne des étudiants en BMed1 sur les 

trois dernières volées (2012/2013, 2013/2014 et 2014/2015). 
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Nous avons également simulé, sur le même modèle, les économies que réaliserait notre 
canton en contributions AIU (étudiants sortants). 

Canton 
Pessimiste 

Fr. 

Réaliste 

Fr. 

Optimiste 

Fr. 

BMed1 0.– 642.500.– 1.285.000.– 

BMed2 565.400.– 848.100.– 1.130.800.– 

BMed3 873.800.– 1.285.000.– 1.747.600.– 

Total AIU 1.439.200.– 2.775.600.– 4.163.400.– 

Tableau 5 : Economies sur les AIU 

Partant de l'hypothèse que les montants AIU des étudiants sortants, ainsi épargnés, ne 
seraient pas versés par le canton à l’UniNE en sus de sa subvention annuelle, les chiffres 
consolidés UniNE et canton donnent une fourchette des moyens qui pourraient être 
investis dans le développement d'un BMed complet. 

 

  
Pessimiste 

Fr. 

Réaliste 

Fr. 

Optimiste 

Fr. 

BMed1 1.398.100.– 2.726.300.– 4.055.000.– 

BMed2 1.192.900.– 1.773.500.– 2.386.300.– 

BMed3 1.805.700.– 2.708.800.– 3.611.400.– 

Total AIU 4.396.700.– 7.208.600.– 10.052.700.– 

Tableau 6 : Montants consolidés des contributions LAU/AIU et économies AIU d'une formation bachelor 

Les deux simulations présentées ci-dessus (UniNE et canton) fonctionnent en partie en 
vases communicants. Si la part d'étudiants neuchâtelois devait être inférieure à celle 
utilisée dans le modèle, l'économie du canton serait minorée, mais, à tailles de volées 
constantes, les contributions AIU reçues par l'UniNE (étudiants entrants) s'en trouveraient 
augmentées d'autant. Les chiffres consolidés ci-dessus présentent donc davantage de 
fiabilité que ceux de chacune des simulations prises individuellement.  

Par ailleurs, les subventions LAU sont vraisemblablement sous-évaluées en ce qui 
concerne la part recherche. Nous l'avons vu plus haut, la contribution totale est pour 30% 
répartie en fonction des activités de recherches de chaque université. La création d'un 
BMed complet, avec l'augmentation du nombre de professeurs correspondante, 
entraînerait une augmentation de la recherche à l’UniNE et partant, une hausse du 
montant LAU reçu. Cette somme ne peut cependant pas être appréhendée de manière 
fiable en raison des importantes inconnues qui demeurent à ce stade.  
 
 
3.3.3.2 Les charges 
 

Si l’exercice de l’évaluation des contributions relève de l’équilibrisme, celui de l'estimation 
des charges est encore plus précaire. Le groupe de travail y a procédé en se basant sur 
les données chiffrées des Universités de Fribourg et de Lausanne. 

Il ressort de son analyse que l’introduction d’un cursus complet de bachelor en médecine 
humaine nécessiterait un financement supplémentaire dans les secteurs suivants : 
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a) Administration – coordination 
– Les cursus de Fribourg et Lausanne sont constitués l’un en département de médecine 

et l’autre en école de médecine. Ces structures sont donc des entités complètes, 
composées d’un personnel important, depuis le doyen/directeur jusqu’à plusieurs 
secrétariats spécialisés (gestion des étudiants, des examens, etc.). Existent 
également nombre de postes intermédiaires impliquant des vice-doyens 
(enseignement, recherche, etc.), des professeurs responsables (par années, par 
modules, etc.), des coordinateurs (horaires, commission interfacultaire médicale 
suisse, etc.) et des collaborateurs techniques (bases de données, relevés de notes, 
etc.); 

– L’agence suisse d'accréditation et d'assurance qualité subordonne l’accréditation d'un 
bachelor complet en médecine notamment à l’existence d’une unité pédagogique. A 
l’UniFR, elle est aujourd’hui composée de 8 à 9 personnes18, soit 6 équivalents plein 
temps (EPT). Or seul un poste de coordinateur du cursus est dévolu à la BMed1 à 
l’UniNE et tous les autres acteurs ont des tâches communes aux autres instituts ou 
cursus en sciences de la FS. 

 
 
b) Bâtiments et infrastructures 
 

Selon les estimations (Tableau 3), trois années de bachelor attireraient un effectif global 
de 150 à 300 étudiants. 

Des locaux supplémentaires seront nécessaires tant au sein de l’UniNE que de l'HNE, 
afin de satisfaire aux besoins de l’enseignement de deux années supplémentaires en 
médecine (création de chaires avec leurs laboratoires) : 

– salles de cours supplémentaires (auditoires, séminaires); 
– salles de travaux pratiques équipées; 
– locaux (bureaux et laboratoires) pour les nouvelles chaires rattachées à la médecine 

(voir, ci-après, enseignement) et leurs équipes de recherche au complet. 

A titre d'illustration, l'introduction de BMed3 à Fribourg a nécessité l'investissement de 
2.635.100 francs en construction de locaux, pour la seule phase transitoire19. 
 
 
c) Enseignement 
 
En examinant les plans d’études de l’UniL et de l’UniFR (annexe 7), on constate que la 
très grande majorité des enseignements nécessaires à la création d’un BMed2 et du 
BMed3 devrait être créée ex nihilo à l’UniNE. L’introduction du BMed2 ne peut se faire 
sans l'engagement d'anatomistes et de biochimistes avec leurs dotations et la création 
des infrastructures de laboratoire requises. De plus, il est important d’avoir des 
enseignants liés à notre canton qui font de la recherche, afin de maintenir un haut niveau 
d’enseignement; l’introduction d’un bachelor complet ne peut se faire avec des 
enseignants externes à l’institution. 

                                                
18

 A l’origine, ce chiffre était évalué à 2.6 EPT ; voir le rapport, annexe 2, p.3. 

19
 Message, précité, annexe 2, p. 5. (Il s'agit des coûts uniques estimés entre 2009 et 2013. La 

nécessité de nouveaux bâtiments était déjà annoncée, mais elle n'était pas chiffrée dans le 

rapport). Dans son Message du 7 octobre 2013, le Conseil d'Etat du canton de Fribourg estimait le 

crédit d'engagement nécessaire à la construction d'un bâtiment modulaire pour le département de 

médecine à 12.470.000 francs (Message 2013-DICS-22, p. 6). 
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A titre de comparaison, la 2e année du bachelor en médecine à l’UniFR nécessite, entre 
autres, des physiologistes (2 postes de professeur ordinaire (PO) et 2 postes de 
professeur assistant (PA)), des anatomistes (2 PO et 2 PA), des biochimistes (2 PO et 2 
PA), plus leurs dotations, infrastructures, laboratoires et budgets de fonctionnement. 
Chaque professeur ordinaire ou professeur assistant dirige une équipe (post-doctorants, 
assistants-doctorants, techniciens ou encore secrétaires), dont la composition dépend 
des besoins spécifiques de son domaine de recherche. 

L'introduction du BMed2 à l'UniNE exigerait donc l'engagement de personnel 
supplémentaire, peu ou prou en nombre comparable, soit 6 PO et 6 PA. Les coûts 
annuels s'élèveraient à environ 625.000 francs pour un PO et 465.000 francs pour un PA 
(y compris le salaire de leurs collaborateurs). Le coût total annuel de l'introduction du 
BMed2 à l'UniNE se monterait ainsi à plus de 6.500.000 francs, en ne comptant que les 
charges salariales.  

L'introduction du BMed3 a nécessité l'engagement de 9 professeurs (7 EPT) à l'UniFR20. 
Le groupe de travail a considéré qu'un BMed3 à l'UniNE demanderait aussi l'engagement 
de personnel, dans une mesure également comparable à celle de l'UniFR. Le coût des 
charges salariales annuel, lié à l'offre du BMed3 à l'UniNE, se monterait donc à près de 
3.800.000 francs. 
 
 
3.3.3.3 Bilan du coût de l'introduction d'un bachelor complet 
 
Le Canton de Fribourg a estimé que le montant du crédit d'engagement à sa charge pour 
les années 2009 à 2013 s'élevait à plus de 27 millions de francs, pour l'introduction du 
seul BMed321. Ce montant ne prend pas en compte tous les coûts de construction. 

Après cette période de mise en place du BMed3, le rapport du Conseil d’Etat fribourgeois 
estimait son coût "en phase de fonctionnement à plein régime" à 8,3 millions de francs 
par an et évaluait les recettes LAU et AIU à environ 3,8 millions de francs; en tenant 
compte également des 0,8 million de francs d’économie due à la diminution des montants 
AIU (étudiants sortants), l’incidence financière était estimée à 3,7 millions de francs par 
année, uniquement pour le BMed3.  

Sur l’ensemble du cursus BMed, la meilleure estimation que nous ayons actuellement 
provient directement de l’UniFR, dont le coût de fonctionnement de l’intégralité du 
bachelor est actuellement estimé à 25 millions de francs (sans compter les recettes LAU-
AIU et les économies AIU). Diviser cette somme simplement en fonction des années 
d’enseignement n’est pas possible, puisque les ressources s’y entrecroisent et que les 
collaborations avec les établissements hospitaliers s’accentuent selon le plan d’études. 

Introduire un bachelor complet en médecine humaine à l'UniNE nécessiterait 
l'engagement de sommes au moins équivalentes. C'est l'estimation à laquelle est 
parvenu le groupe de travail. Le montant de 25 millions de francs que consacre l'UniFR à 
son bachelor en médecine peut donc servir de base pertinente à l'évaluation du coût du 
BMed à l'UniNE. De ce montant, on doit déduire les recettes LAU-AIU, ainsi que les 
économies AIU attendues; si l'on prend les montants estimés dans les scénarios 
pessimistes et réalistes (Tableau 4), on relèvera qu'ils ne permettent pas de financer ne 
serait-ce que les coûts salariaux du personnel de l’UniNE (enseignants et personnel 
d'encadrement), que requerrait l'introduction du cursus des 2e et 3e BMed, estimés à 10,3 

                                                
20

 Message, précité, p. 3, annexe 2. 

21
 Message, précité, p. 5, annexe 2. 
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millions de francs22. Globalement, même si l'on considère les trois scénarios du Tableau 
6, ce qui implique que les économies en AIU (étudiants sortants) profitent à l'UniNE, le 
financement à la charge du canton s'élèverait à plus de 20 millions de francs, 17 millions 
de francs et 14 millions de francs, respectivement. Par ailleurs, on l'a vu, des coûts 
importants en nouvelles infrastructures devraient être engagés.  
Assurément, un bachelor complet à l’UniNE créerait une nouvelle dynamique pour la FS 
de l'UniNE, renforcerait les synergies entre ses instituts (biologie et chimie, notamment) 
et favoriserait les projets interdisciplinaires. De plus, en relation avec le postulat 14.146 
Meilleures chances d’accès à la deuxième année de médecine pour les étudiants 
neuchâtelois, l’introduction des trois années de bachelor permettrait à l’UniNE de 
décider seule des effectifs d’étudiants en BMed2 et Bmed3. Pour autant, la question du 
goulet d’étranglement au terme du BMed3 se posera inévitablement et, partant, avec elle 
la nécessité de partenariats avec d’autres universités, pour assurer la poursuite des 
études au niveau master des étudiants de l’UniNE. L’offre d’un cursus complet en 
bachelor à l’UniNE impliquerait une augmentation des places au niveau master dans 
d’autres universités, politique de formation en médecine humaine qui ne dépend pas de 
la volonté de notre canton.  
 
 
3.3.4 Collaboration HNE – UniNE 
 
Les considérations qui précèdent se limitent aux implications d'un BMed complet à 
l'UniNE. Il faut également insister sur le rôle d'un autre acteur incontournable lors de la 
mise en place d'un bachelor complet, à savoir les établissements hospitaliers. 

Le nombre de chaires pouvant être créées à l'UniNE (y compris les frais d’installation, 
dotation et budget de recherche) dépendrait directement des compétences, disponibilités 
et arrangements que le canton de Neuchâtel trouverait dans la collaboration nécessaire 
entre l’HNE et l’UniNE.  

L'association étroite de l’HNE à un tel projet est la condition sine qua non à la réalisation 
d’un bachelor complet à l'UniNE. 

En effet, les 2e et 3e années du bachelor en médecine humaine des universités voisines 
comportent une médicalisation accrue par rapport aux enseignements abordés en 1ère 
année propédeutique. Afin de répondre aux exigences du "catalogue suisse des objectifs 
d’apprentissage en médecine"23, les cours actuellement offerts par la FS de l’UniNE et 
son équipe enseignante sont insuffisants pour assurer des niveaux supérieurs. 

Toujours en comparaison avec l'UniFR, le seul BMed3 a demandé l'engagement de chefs 
de cliniques (5.5 EPT) à l'hôpital fribourgeois, afin d'assurer l'enseignement dans les 
domaines non couverts par l'UniFR24. 

Comme c’est déjà le cas dans toutes les autres écoles de médecine du pays, des 
médecins pratiquants et spécialistes reconnus dans leurs domaines respectifs devront de 
toute évidence être intégrés, si l’on veut un bachelor de qualité en médecine. A cette fin, 
il s’agira de recruter et installer un nombre important de professionnels au sein de 
l’UniNE et de l’HNE. Or, l’intégration de ces médecins/professeurs dépendra de la 
politique hospitalière du canton de Neuchâtel et de la stratégie de l'HNE. Une vision 

                                                
22

 Ne sont pas pris en compte les coûts salariaux du personnel formant l'unité pédagogique, non 

plus que les coûts de fonctionnement; les coûts liés à l'engagement de chefs de cliniques à HNE 

ne sont pas non plus comptés. 

23
 http://sclo.smifk.ch/. swiss catalogue of learning objectives for undergraduate medical training. 

24
 Message, précité, p. 3, annexe 2. 

http://sclo.smifk.ch/
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prospective claire du système hospitalier des prochaines 10-15 années et un budget 
important seraient indispensables à la planification de leur recrutement. 

Il faut rappeler que la qualité d’un médecin en milieu hospitalier et académique dépend 
fortement du volume d’actes médicaux qu’il y effectue et/ou du niveau de ses recherches. 
Aussi, toutes les compétences et spécialités nécessaires ne pourront jamais être 
présentes dans notre canton, manque qu’il faudra combler en recourant à des  
enseignants en provenance d’autres centres hospitaliers et universitaires. Des 
partenariats interuniversitaires et intercantonaux devront donc être négociés. Si de tels 
échanges existent déjà à l’UniNE de manière ponctuelle, la viabilité scientifique d’un 
bachelor complet en médecine exigerait pourtant que la majorité (entre 80 et 90%) des 
professeurs concernés soit installée sur site neuchâtelois.  

L’introduction de deux années supplémentaires de bachelor en médecine humaine à 
l’UniNE ne serait possible, outre la question de son coût, que sous réserve qu’il soit 
remédié aux difficultés actuelles de HNE à recruter des médecins-cadres. C’est à cette 
condition seulement que l’introduction d’un bachelor complet à l’UniNE pourrait être 
sérieusement envisagée.  

Enfin, si l’UniFR a réussi à créer une 3e année de bachelor en trois ans environ, le 
Canton et l’Université de Fribourg ont pu se baser sur le socle composé par les deux 
premières années du bachelor. L’introduction du bachelor complet dans notre canton 
nécessiterait très probablement plus d’années. 
 
 
3.4. Conclusions en lien avec le postulat 14.147 
 
Malgré les difficultés rencontrées dans l'évaluation des aspects financiers liés à la mise 
en place d'un BMed complet à Neuchâtel, le présent rapport a pu mettre en exergue que 
le BMed1 à l’UniNE offre des avantages financiers non négligeables, mais aussi et 
surtout qu'il a des retombées positives sur les instituts de physique, de biologie et de 
chimie de la FS. Sa suppression serait donc directement dommageable à la FS, sans 
compter que l’offre de formation de l’UniNE s’en trouverait appauvrie, avec le risque 
supplémentaire de la perte programmée de la première année de pharmacie. 

L’évaluation des coûts liés à l’introduction de deux années supplémentaires de bachelor 
à l’UniNE n’a pas pu être précise, faute de données suffisantes. L’estimation de 25 
millions de francs, qui se base sur l’expérience fribourgeoise, est toutefois suffisamment 
pertinente; les recettes estimées permettent aussi de se faire une idée du coût d’un 
bachelor complet à l’UniNE. Une étude plus poussée demanderait la mise sur pied d'une 
démarche projet, d'un comité de pilotage et de sous-groupes de travail thématiques, 
disposant de moyens suffisants, chargés d'analyser en détail tous les aspects relatifs au 
développement d'un BMed complet à l'UniNE. La collaboration de l'hôpital cantonal serait 
également primordiale dans cette démarche en tant que partenaire privilégié de ce type 
de formation. Les travaux du comité de pilotage ne pourraient pas débuter quoi qu’il en 
soit avant que soient publiés les résultats du projet EKOH, attendus pour la fin 2017. 

La création d'un bachelor en médecine humaine à l'UniNE présenterait des avantages 
indéniables pour notre université, notre réseau de santé, et participerait à l'effort 
demandé à toutes les facultés de médecine en Suisse de former davantage de 
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médecins25. Cependant, il faut être conscient qu'un cursus complet de niveau bachelor 
mobiliserait d'importantes ressources, tant humaines que financières, dans une période 
où notre canton se doit de redresser ses finances et procéder à des économies voulues 
par votre Conseil et où l'HNE doit stabiliser son organisation et son fonctionnement. Le 
Conseil d'Etat est d'avis que notre canton a d'autres priorités pour la prochaine décennie. 

L'étude présentée au chapitre 3 du présent rapport répond ainsi au 2e postulat accepté 
par votre Conseil et dont nous vous demandons ainsi le classement. 

En conclusion, le Conseil d'Etat vous demande d'adopter le présent rapport et de classer 
les postulats 14.146 Meilleures chances d'accès à la deuxième année de médecine pour 
les étudiants neuchâtelois et 14.147 Etude concernant la formation en médecine à 
l'Université de Neuchâtel (version amendée). 

Veuillez agréer, Madame la présidente, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
haute considération. 
 
 
Neuchâtel, le 11 novembre 2015 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

La présidente, La chancelière, 

M. MAIRE-HEFTI S. DESPLAND 

  

                                                
25

 Il est notoire que la Suisse manque de médecins formés chez elle. Selon la FMH, la part des 

médecins titulaires d'un diplôme étranger pratiquant en Suisse s'élève à environ 29%. Cette part 

n'a cessé d'augmenter ces dernières années. L'adoption de l'article 121a de la constitution 

fédérale (initiative "Contre l'immigration de masse") complique encore la politique de la relève 

dans le domaine des professions médicales. Pourtant, cette pénurie de médecins formés en 

Suisse n'a pas pour cause un manque de vocations ou d'intérêts; en 2015, 4.806 candidats se 

sont inscrits aux études de médecine en Suisse, dont seul un tiers a été admis.  
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ANNEXES 

Annexe 1 

 

 

SWISSUNIVERSITIES, INSCRIPTION EN MEDECINE 2015, MED 009/015,    

TABLEAU N 
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Annexe 2 

Message du conseil d'Etat au Grand Conseil accompagnant le projet de décret 
relatif à l'ouverture d'un crédit d'engagement de 27.376.079 francs pour 
l'introduction de la 3e année d'études de médecine humaine à l'Université de 
Fribourg, du 8 septembre 2008. 
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Annexe 3 

CONVENTION ENTRE L'UNIVERSITE DE NEUCHATEL ET L'UNIVERSITE DE 

GENEVE 
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Annexe 4 

CONVENTION ENTRE L'UNIVERSITE DE NEUCHATEL ET L'UNIVERSITE DE 

LAUSANNE 
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Annexe 5 

DEMANDE DE LA FACUTE DES SCIENCES DE L'UNINE DE RENEGOCIER LA 
CONVENTION AVEC L'UNIL 
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Annexe 6 

Plan d'études BMed1 à l'Université de Neuchâtel. Les pastilles orange pointent les 

enseignements propres à la première année de médecine 
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Annexe 7 

Plan d'études en BMed2 et BMed3 

Université de Lausanne 

UniL - 2ème année (titre général, faisant intervenir différentes approches comme 
endocrinologie, pathologie, pharmacologie et toxicologie, radiologie, neurosciences, 
génétique, imagerie, histologie, etc.) :  
− B2.1 Cellule, organe et système  
− B2.2 Sang, immunité, infection  
− B2.3 Neurosciences  
− B2.4 Circulation, respiration  
− B2.5 Cas cliniques intégrés et digestion, métabolisme  
− B2.6 Urogénital et homéostasie  
− B2.7 Pratique médecine (cabinet médical)  
− B2.8 Clinical skills  
− B2.9 Options (appareil locomoteur, cerveau en action, immunologie et cancer, souris 
transgénique comme modèle de maladies, génomique médicale, mystère du sommeil, 
santé publique, sucre et santé, etc.)  
 
UniL - 3ème année  
− B3.1 Cœur-poumons  
− B3.2 Douleurs abdominales  
− B3.3 Inflammations  
− B3.4 Fonctions supérieures du système nerveux  
− B3.5 Croissance et développement  
− B3.6 Immersion communautaire  
− B3.7 Prévention des maladies en santé publique (alcool et alcoolisme, 
cardiovasculaire, sexuellement transmissibles, médecine complémentaire, santé et 
migration, santé maternelle et infantile, sédentarité et surcharge pondérale, tabac et arrêt 
du tabac, vieillissement de la population, …)  
− B3.8 ELM et clinical skills (enseignement au lit du malade)  
− B3.9 Options (anesthésie, chirurgie pédiatrique, microbiologie médicale & maladies 
infectieuses, etc. parmi plus de 20 options)  
 

Université de Fribourg 

UniFR - 2ème année  
− Cœur et circulation  
− Respiration  
− Rein et voies urinaires - bilan de l'eau et des électrolytes  
− Intégration cardiovasculaire, respiratoire et rénale  
− Nutrition et digestion  
− Système endocrinien  
− Système nerveux et organes des sens  
− Travaux pratiques en anatomie, histologie, biochimie et physiologie  
− Travaux pratiques en anatomie (topographie et cours SNC)  
− Travaux pratiques en histologie  
− Travaux pratiques en biochimie (avec colloques)  
− Travaux pratiques en physiologie (avec colloques) & Basic Life Support  
− Défense et immunité  
− Adressage des protéines  
− Médecine moléculaire  
− Médecine et société II  
− Pensée et méthodologie scientifiques II  
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UniFR - 3ème année  
− Physiopathologie et bases cliniques (sang, cœur et circulation, respiration, rein, 
digestion et abdomen, système endocrinien, locomotion, système nerveux)  
− Disciplines cliniques fondamentales (pathologie et pharmacologie)  
− Microbiologie médicale  
− Immunologie clinique  
− Radiologie  
− Santé mentale  
− Le patient jeune (introduction à la pédiatrie)  
− Le patient âgé (introduction à la gériatrie)  
− Compétences cliniques (anamnèse et compétences psychosociales, cœur et 
circulation, respiration, autres systèmes et synthèses, abdomen, locomotion, système 
nerveux, santé mentale, OPH / ORL, pédiatrie, gériatrie, techniques de soins, Basic Life 
Support, Basic Trauma Management, soin des plaies / sutures)  
− Médecine et Société III  
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LISTE DES ABREVIATIONS 
AIU Accord international universitaire 
BMed1 Bachelor en médecine, 1ère année 
BMed2 Bachelor en médecine, 2ème année 
BMed3 Bachelor en médecine, 3ème année 
CDIP Conférence suisse des directeurs cantonaux de l'instruction 

publique 
CSHE Conférence suisse des hautes écoles 
DEF Département de l'éducation et de la famille 
ELM Enseignement au lit du malade 
EPT Equivalent plein temps 
FS Faculté des sciences 
HEU Hautes écoles universitaires 
HNE Hôpital neuchâtelois 
LAU Loi fédérale sur l'aide aux universités et à la coopération dans le 

domaine des hautes écoles 
LEHE Loi fédérale sur l'encouragement des hautes écoles et la 

coordination dans le domaine suisse des hautes écoles 
OFS Office fédéral de la statistique 
OHER Office des hautes écoles et de la recherche 
PA Professeur assistant 
PO Professeur ordinaire 
SEFRI Secrétariat d’Etat à la formation, à la recherche et à l’innovation 
SNC Système nerveux central 
UniFR Université de Fribourg 
UniGE Université de Genève 
UniL Université de Lausanne 
UniNE Université de Neuchâtel 
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